
Comment déterminer l'incapacité permanente à la suite d'un
accident ?

Réponse courte

L'incapacité permanente suite à un accident du travail se détermine après consolidation de l'état de santé, lorsque

les séquelles sont stabilisées et considérées comme définitives. L'évaluation est effectuée par le Contrôle médical

de la sécurité sociale (CMSS) sur la base d'un examen médical et du dossier complet. Le taux d'incapacité

permanente partielle (IPP) est fixé selon un barème officiel en tenant compte de la nature des séquelles, de leur

impact fonctionnel, de l'âge et de la profession exercée. À partir de 10% d'IPP, l'assuré a droit à une rente partielle

versée par l'AAA. En cas de désaccord, un recours est possible devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale

dans les 40 jours. L'employeur doit faciliter les démarches et assurer la traçabilité de la procédure tout en respectant

la confidentialité médicale.

Définition

L'incapacité permanente partielle (IPP) est la réduction définitive, mesurée en pourcentage, de la capacité de

travail ou de gain d'un salarié, résultant directement et exclusivement d'un accident du travail ou de trajet

reconnu par l'AAA. Cette incapacité suppose un état consolidé, c'est-à-dire stabilisé médicalement sans

perspective d'amélioration notable. Elle se distingue de l'incapacité temporaire par son caractère définitif et ouvre

droit à des prestations spécifiques selon le taux fixé : indemnités forfaitaires pour dommage moral (tous

taux), rente partielle (?10% IPP), rente professionnelle d'attente (?10% IPP avec reclassement), et

indemnités pour préjudice physiologique et d'agrément. L'évaluation relève exclusivement du Contrôle

médical de la sécurité sociale, l'AAA étant liée par cette décision.

Questions fréquentes

À partir de quel taux d'IPP peut-on bénéficier d'une rente partielle ?

Une rente partielle est accordée à partir de 10% d'IPP. En dessous de ce seuil, seules les indemnités forfaitaires pour dommage moral
sont versées. Ce seuil de 10% ouvre également droit au reclassement professionnel si nécessaire.

Comment contester une décision d'incapacité permanente au Luxembourg ?

En cas de désaccord avec le taux d'IPP fixé, un recours peut être introduit devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale dans les 40
jours suivant la notification. Un appel devant le Conseil supérieur est ensuite possible dans les mêmes délais.

Qu'est-ce que l'incapacité permanente partielle suite à un accident du travail au Luxembourg ?

L'incapacité permanente partielle (IPP) est la réduction définitive, mesurée en pourcentage, de la capacité de travail d'un salarié suite à
un accident du travail reconnu par l'AAA. Elle est évaluée après consolidation de l'état de santé par le Contrôle médical de la sécurité
sociale selon un barème officiel.

Qui détermine le taux d'incapacité permanente et comment ?

Le taux d'IPP est fixé exclusivement par le Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS) après examen médical. L'évaluation tient
compte de la nature des séquelles, de leur impact fonctionnel, de l'âge de la victime et de sa profession selon le barème officiel.
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Conditions d’exercice

Pour qu'une incapacité permanente soit reconnue, l'accident doit être préalablement déclaré et reconnu comme

accident du travail ou de trajet par l'AAA, conformément aux obligations légales. L'état de santé doit être consolidé,

ce qui signifie que les soins actifs sont terminés et que les séquelles sont stabilisées. L'incapacité doit résulter

exclusivement des conséquences de l'accident reconnu, à l'exclusion de toute pathologie antérieure ou

intercurrente. La demande d'évaluation peut être introduite par l'assuré, l'AAA, ou le médecin traitant après

consolidation. Le seuil minimum de 10% d'IPP est requis pour l'attribution d'une rente, les taux inférieurs donnant

droit uniquement aux indemnités forfaitaires. L'évaluation doit respecter les principes d'égalité de traitement, de

non-discrimination et de confidentialité médicale.

Modalités pratiques

Évaluation médicale : Le Contrôle médical de la sécurité sociale procède à l'examen de l'assuré et fixe le taux

d'IPP selon le barème officiel. L'évaluation tient compte de la nature des séquelles, de leur impact fonctionnel, de

l'âge de la victime, de son état général, et de ses qualifications professionnelles. Types d'indemnisation : Taux

< 10% : indemnité forfaitaire pour dommage moral uniquement. Taux ? 10% : rente partielle calculée sur la

différence de revenus + indemnités forfaitaires + préjudice physiologique et d'agrément. Procédure de recours : En

cas de contestation, recours devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale dans les 40 jours suivant notification.

Possibilité d'appel devant le Conseil supérieur dans les mêmes délais. Révision possible : Le taux peut être révisé

en cas d'aggravation ou d'amélioration constatée médicalement.

Pratiques et recommandations

Constitution du dossier médical : Rassembler tous les rapports médicaux, comptes rendus d'examens, certificats

et documents relatifs à l'accident et à ses suites. Veiller à la continuité du suivi médical jusqu'à consolidation.

Accompagnement du salarié : Informer clairement le salarié sur la procédure, ses droits et les délais de recours.

Faciliter l'accès aux démarches administratives et médicales. Collaboration avec l'AAA : Fournir tous les éléments

demandés sur l'exposition aux risques et les conditions d'accident. Préparation aux recours : En cas de

contestation, constituer un dossier médical contradictoire avec avis d'expert indépendant si nécessaire. Gestion RH :

Anticiper les mesures de reclassement professionnel si le taux d'IPP ? 10% nécessite un aménagement de poste

ou une reconversion. Documentation : Tenir un registre de toutes les étapes et décisions pour assurer la traçabilité.

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :
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Articles 115 à 124 : Incapacité permanente et rentes d'accidents du travail

Articles 119 et 120 : Calcul et modalités des rentes partielles

Article 130 : Indemnités forfaitaires pour dommage moral

Règlement grand-ducal du 17 décembre 2010 : Barème d'évaluation de l'incapacité permanente

Code du travail :

Article L.121-6 : Obligations de déclaration et protection du salarié

Articles L.551-1 et suivants : Reclassement professionnel des salariés incapables

Procédure de recours :

Articles 454 à 455 sexies du Code de la sécurité sociale : Recours devant les juridictions de sécurité sociale

Délai de 40 jours pour tous les recours contre les décisions de l'AAA et du CMSS

L'évaluation de l'IPP est un acte médical relevant exclusivement du Contrôle médical de la sécurité sociale, l'AAA étant liée par

cette décision. Le seuil de 10% d'IPP est crucial car il détermine l'ouverture des droits à rente et au reclassement professionnel. La

révision du taux reste possible en cas d'évolution de l'état de santé. L'employeur doit veiller au respect de la confidentialité

médicale et faciliter l'accès aux soins de consolidation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_551-1

